
Institut royal d'architecture du Canada  
ENQUÊTE COVID-19 NO 2 – SOMMAIRE 

ENQUÊTE MENÉE entre le 30 avril et le 8 mai 2020 
DISTRIBUTION : Courriels envoyés directement aux personnes inscrites à
la liste de distribution de l'IRAC; plateformes de médias sociaux; 
ordres d’architectes provinciaux
OBJET : Recueillir des renseignements sur les expériences vécues et les 
impacts dans les domaines suivants : l’accès aux avantages du Plan 
d’intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19, les 
revenus, l’exploitation, la dotation en personnel et les ressources humaines 
ainsi que la préparation à la prestation de services pour le retour au travail. 
Cela guidera les activités de l'IRAC pour soutenir le secteur de l'architecture 
(p. ex. promotion et défense des intérêts, formation, ressources) 

181
ORGANISATIONS  
représentant de 
4483 à 6489

INDIVIDUS 
 

Non-membres  18 % 
Membres de l'IRAC 82 % 

Praticiens qui exercent 
seuls/propriétaires  13 % 
Propriétaires de l'entre-
prise/partenaires  49 % 

Employés 38 % 

77 % sont des architectes  
(+ retraités, stagiaires, étudiants, 
professionnels de domaines
 connexes)  

HEURES DE TRAVAIL

CHIFFRE D’AFFAIRES/REVENUS

RESSOURCES HUMAINES

ACCÈS AUX AVANTAGES

PRÉPARATION AU TRAVAIL 

Santé organisationnelle 

raic.org  T  1-844-856-RAIC

@RAIC_IRAC @THERAIC.IRAC

Sensibiliser. Éduquer. Célébrer.

 « (L'IRAC devrait) continuer d'être un porte-parole pour les architectes 
auprès du gouvernement et d'autres organisations pour défendre nos intérêts » 

 « Merci d'avoir pris le temps de vous assurer
que vos membres sont entendus. » 

68 % ont éprouvé une réduction de leurs heures de travail

• 47 % ont dû licencier du personnel  
• 25 % sont susceptibles de licencier 
  du personnel  
• 6 % sont très susceptibles de licencier 
  du personnel  
 

• 6 % des entreprises pourraient devoir 
  fermer (possiblement ou très probablement)   
 

21 % ont éprouvé une réduction de 76 à 100 %                               15 % ont éprouvé une réduction de 1 à 25 % 

PROJETS

80 % signalent un certain 
niveau d'annulation de projets

26 % signalent un certain 
niveau de prorogation de projets 

62% des individus ont éprouvé 
une réduction de leur revenu 

59 % des organisations ont
éprouvé une perte de revenus 

• 49 % ont fait des investissements financiers 
   pour aider le personnel à travailler à domicile

Réduction de 1 à 25 %  

Réduction de 26 à 50 %  

Réduction de 51 à 75 %  

Réduction de 76 à 99 %  

Réduction de 100 %  

27 %

14 %

8 %

7 %
6 % Perte de 1 à 25 %  

Perte de 26 à 50 %  

Perte de 51 à 75 % 

Perte de 76 à 99 %  

Perte de 100 %

22 %

19 %

7 %

8 %

3 %

Entre 1 $ et 500 $ 

Entre 501 $ et 1000 $ 

Entre 1001 $ et 1999 $ 

Entre 2000 $ et 5000 

5000 $ et plus 

 

11 %

8 %

4 %10 %

16 %

Prêts à retourner
au travail maintenant

Prêts à retourner au travail
dans 0 à 4 semaines

Prêts à retourner au travail
dans 4 à 12 semaines

58 %

32 %

10 %

Ont présenté des demandes de
prestations fédérales ou provinciales

Ont reçu des prestations

Sont non-admissibles aux avantages

N’ont pas encore
présenté de demande

57 %

24 %

8 %

27 %


